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Courtier en assurances


COMMENT  IMMATRICULER SON VEHICULE AU LUXEMBOURG ?

Maintenant que vous résidez au Luxembourg, votre véhicule est  à immatriculer dans les meilleurs délais (max.6 mois après l’élection de votre domicile au Luxembourg). 

Etape 1 : Obtenir des certificats de résidence 

On les obtient au bureau de la Population et des étrangers à la commune, il vous en faudra 2. 

Chaque certificat coûte 2 euros. (Varie selon les communes)
Commune de Luxembourg-ville: Bierger-center 51, boulevard Royal 2449 Luxembourg Ville (en face de la poste)  Tel: 4796-2200 

Etape 2 : Dédouaner le véhicule (Tél. 49 88 58-1) 

Se présenter au bureau des douanes et accises avec: 

A) Si personne privée

1) la facture, s'il s'agit d'un véhicule neuf «6 mois ou < 6000 km)

2) la carte grise originale de la voiture elle-même (contrôle du numéro de châssis) ou le certificat de conformité si pas encore de carte grise
3) un certificat de 1 résidence 

4) le véhicule est à présenter pour vérification

5) certificat d’immatriculation

A l'issue de cette opération vous obtenez gratuitement un certificat de dédouanement appelé  Vignette 705. 
Pour la TVA : elle sera payée directement en liquide à l’administration et si payement déjà effectué à l’étranger, il y aura remboursement par après.

Les taxes à payer vous seront envoyées par voie postale par la suite.
 Si une autre personne que le propriétaire vient présenter le véhicule, il faudra fournir une copie de la carte d’identité de celui qui présente le véhicule  ou une procuration du propriétaire du véhicule.
B) Si Société :

1) la facture, s'il s'agit d'un véhicule neuf «6 mois ou < 6000 km)

2) la carte grise originale de la voiture elle-même (contrôle du numéro de châssis) ou le certificat de conformité si pas encore de carte grise

3) le véhicule est à présenter pour vérification

4) certificat d’immatriculation

A l'issue de cette opération vous obtenez gratuitement un certificat de dédouanement appelé  Vignette 705. 
Pour la TVA : elle sera payée via la déclaration TVA habituelle de la société.

Les taxes à payer vous seront envoyées par voie postale par la suite.

Si une autre personne que le propriétaire vient présenter le véhicule, il faudra fournir une copie de la carte d’identité de celui qui présente le véhicule  ou une procuration du propriétaire du véhicule.

Bureau des douanes : Centre douanier
Croix de Gasperich, L-1350 Luxembourg 
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BP 1122, L-1011 Luxembourg 
+352.49.88.58.245 
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+352.49.88.58.200
Pour les autres centres, visitez http://www.do.etat.lu/bureaux.htm  
Le Bureau Weicker & CO s’occupe gratuitement pour vous des étapes 3,4, et 5.
(Seul les frais d’assurances et de fabrication de plaques sont payants :o). 
La livraison des plaques à votre domicile est offerte par notre bureau.

Etape 3 : Obtenir le numéro d'immatriculation 

Téléphoner au ministère des transports à Sandweiler et demander votre nouveau 

numéro. Le noter! Ministère des transports: Tél. 35 72 14237 

Ou Contacter Lux signalisation : Tel : 26 56 14 14 (centre à Esch, Sandweilier et Diekirch) Ce centre spécialisé vous obtient votre numéro, réalise vos plaques et vous les pose.

NB : une procédure particulière vous permet de choisir votre numéro. Il en coûte un supplément de 50 euros. Après avoir téléphoné pour en savoir plus, il vous 

faudra envoyer un fax au +352/ 3572 14 -246 avec 5 choix qui vous plairaient. 
Etape 4 : Assurer le véhicule : 

Comparer et choisir sa compagnie d’assurance. Dans Celle de votre choix, faire assurer le véhicule, on vous remettra alors la carte verte et une attestation d'assurance. 

Etape 5 : Faire poser les nouvelles plaques 

Atelier : Lux signalisation : Tel : 26 56 14 14. Centre à ESch, Sandweilier et Diekirch.
Etape 6 : Obtenir le formulaire de demande d'immatriculation 

Aller à l'Administration de l'enregistrement et des domaines pour obtenir ce formulaire avec des timbres fiscaux :

Tarifs :
Pour une demande de plaque simple :50 euros
Pour une plaque personnalisée : 100 euros
Si transfert d’une plaque existante simple : 50 euros.
Si transfert d’une plaque existante personnalisée : 74 euros


Visitez : http://www.aed.public.lu/timbres/index.html 
Administration de l'enregistrement et des domaines: 

1-3 avenue Guillaume,
 L-1651 Luxembourg, 
Tél: 449051 

Envoi des timbres fiscaux par voie postale

http://www.aed.public.lu/actualites/2006/11/03_timbres_fiscaux/index.html   

Tout particulier privé peut, en respectant les conditions exprimées ci-dessous, se faire envoyer par voie postale certains timbres fiscaux et éviter ainsi un déplacement physique vers un bureau d'enregistrement : 
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Procédure à respecter: 

Le virement bancaire devra obligatoirement énoncer : 

les nom et prénom du requérant, ainsi que l'adresse complète d'expédition ; 

la valeur du timbre fiscal commandé et son utilisation (exemple : renouvellement permis de conduire) ; 

Les frais bancaires sont totalement à charge du requérant, il y a donc lieu de mentionner « frais à charge du donneur d'ordre » ; 

Bénéficiaire : Luxembourg Domaines, 1-3, avenue Guillaume, L-1651 Luxembourg – compte postal : CCPL LU13 1111 0011 4679 0000 ; 

L'envoi du timbre fiscal se fait par lettre standard aux risques et périls du destinataire. 

L'envoi postal se fait, après comptabilisation du montant net de la valeur du timbre fiscal au bureau de Luxembourg-Domaines, à l'adresse complète indiquée sur le virement. 

Pour toute question supplémentaire, prière de vous adresser au Bureau de Luxembourg Domaines (44 905 – 474)
Etape 7: Passer au contrôle technique 

Le contrôle technique se situe à Sandweiler, Esch Alzette ou Wilwerwiltz. On peut y aller sur rendez-vous ou non. En y allant sur rendez-vous on gagne évidemment du temps. 

Pour obtenir les documents nécessaires à présenter suivant le type de véhicule : 

http://www.snct.lu/snct/home.nsf 
Cela coûte 23 euros. (16.5 pour les motos et 32 pour les camions) pour un premier passage.
Avant de vous y rendre, 

il est toujours bon de faire vérifier l'état du véhicule, car il peut être agaçant d'avoir à repasser le contrôle pour un détail... Vérifier également votre carte d’assurance : date d’effet et numéro de châssis. Là aussi, une erreur et il faudra revenir
Se munir des papiers suivants :
- Certificat de dédouanement 
- Demande d'immatriculation 
- Certificat de résidence
- Attestation d'assurance 

- Ancienne carte grise (original) 

Eventuellement, attestation de conformité si véhicule modifié 

A l'issue du contrôle votre voiture est acceptée ou refusée 

Si elle est acceptée, vous obtiendrez votre carte grise toute neuve, un certificat de contrôle technique et une vignette provisoire (rose) valable 20 jours. 

Si elle est refusée, vous devrez la mettre en conformité dans un délai de 10 jours. 

Durant ces 10 jours, vous ne pourrez vous en servir que pour aller de chez vous au 

garage, de chez vous au contrôle technique ou du garagiste au contrôle technique. 

Centre de contrôle Technique de Sandweiler,  Tél.: 35 72 14 (1) ou (261) ou (262) ou (263) 

Point particulier 


Si votre véhicule a été modifié (installation GPL,...), il faudra faire certifier votre 
Modification par une personne agréée (p. ex. : installateur Luxembourgeois dans le 

Cas du GPL) qui vous remettra une attestation de conformité à présenter au contrôle technique. Il est obligatoire de prendre rendez-vous pour un passage RTI. Le coût est de 160 euros en plus du contrôle normal. Il faudra présenter le certificat de conformité avant modification et celui après modifications. L’installateur doit vous fournir ces documents.
 Le contrôle vérifiera lui aussi la modification et pourra même la refuser, vous obligeant à remodifier votre véhicule pour obtenir une nouvelle attestation. Plusieurs allers-retours sont possibles, c'est juste une question de patience. 

NB : Ce n'est pas parce que la modification a été acceptée dans un autre pays, qu'elle le sera au Luxembourg (L'Europe n'est pas encore passée par là). Si vous avez un doute, mieux vaut se renseigner au contrôle technique avant d'enclencher le processus d'immatriculation, car une fois, dans le circuit, il est trop tard. !

Etape 8 : Payer sa vignette 

Dans les jours qui suivront le contrôle technique, vous recevrez une lettre de 

L’administration des douanes et accises vous invitant à payer la taxe sur les véhicules automoteurs. 

Administration des douanes et accises, caisse centrale, service recette auto, BP2336, L-1023 Luxembourg, Tel 49 88 58311 ou 313, 

http://www.etat.lu/DO/, ouvert de 8h30 à 13h30 (situé au centre douanier de Gasperich) 

Une fois que vous en serez acquittez vous recevrez votre vignette définitive (enfin pour 1 an) à coller sur le pare-brise du véhicule 

Etape 9 (Optionnel) : Carte de stationnement 

Si vous habitez Luxembourg ville, vous pouvez obtenir une carte de stationnement vous permettant de stationner dans votre secteur sans disque et sans payer. C'est intéressant, non? 
Se renseigner au Service de la Circulation Tél.: 479623 10,98 rue Auguste Charles, L-1326 Luxembourg. 

Vous n'aurez sans doute qu'à envoyer un courrier demandant votre première vignette de stationnement pour le secteur XX (votre quartier) en y joignant une photocopie de votre carte grise.
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Weicker & Co: 2 rue Pletzer  L-8080 Bertrange 
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Tel +352/20.20.3401   Gsm: +352/661.250.350 
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Fax +352/26.10.38.03

Num.CBFA 62429                 info@assurances.lu
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